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Fiscalité du chef d’entreprise et de son entreprise 

 
Durée : 
1 jour – 7 heures Forfait : 800 € HT par participant 

Format : 
Présentiel Inter entreprise – en groupe (8 à 14 participants) 

Public visé 
Chefs d’entreprise, dirigeants de TPE/PME, professions libérales, créateurs ou 
repreneurs d’entreprise souhaitant mieux comprendre leur fiscalité. 

 

Prérequis 

Aucun.Formation accessible à tout public de dirigeants, sans connaissance préalable 
en fiscalité. 

 

Objectifs pédagogiques 

À l’issue de la formation, le participant sera capable de : 
• Identifier les spécificités fiscales du chef d’entreprise (personnelles et 

professionnelles). 
• Comparer les régimes IR et IS pour choisir celui adapté à sa situation. 
• Comprendre les incidences fiscales et sociales des rémunérations et dividendes. 
• Distinguer fiscalement exploitation et immobilier professionnel. 
• Maîtriser la gestion des comptes courants d’associés. 
• Anticiper les risques et avantages fiscaux d’une société à l’IS. 

 

Objectif opérationnel 

Être capable d’arbitrer entre les différents choix fiscaux et modes de rémunération afin 
d’optimiser la fiscalité globale du dirigeant, préserver la trésorerie de l’entreprise et 
sécuriser la structuration patrimoniale. 
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Programme détaillé 

Matin (9h00 – 12h30) : Comprendre la fiscalité du dirigeant 

1. Patrimoine du dirigeant : entre sphère pro et perso 

• Confusions fréquentes entre patrimoine personnel et professionnel. 

• Risques juridiques et fiscaux : abus de biens sociaux, saisies, confusion de 
patrimoine. 

• Outils de protection : statuts, comptes séparés, régimes matrimoniaux, clauses. 

• Étude de cas : artisan ayant cautionné sa résidence principale pour un prêt pro. 

2. Régimes fiscaux IR / IS : comprendre et arbitrer 

• Mécanismes de l’IR et de l’IS. 

• Effets sur la trésorerie, la rémunération et la protection sociale. 

• Comparatif SAS vs SARL pour un coût entreprise identique. 

 

Après-midi (13h30 – 17h00) : Optimiser et structurer son patrimoine 

3. Dissocier exploitation et immobilier professionnel 

• Pourquoi séparer immobilier et activité. 

• SCI à l’IR vs SCI à l’IS : avantages / limites / cas concrets. 

• Démembrement : outil de stratégie et transmission. 

• Cas chiffré : location à une société par une SCI IS. 

4. Rémunération, dividendes et comptes courants d’associés 

• Panorama des revenus : salaires, dividendes, avantages en nature, management 
fees. 

• Traitement fiscal et social (PFU, charges, cotisations TNS). 

• Gestion / fiscalité du compte courant d’associé. 

• Cas pratique : arbitrage rémunération vs dividendes selon statut. 

5. Risques et opportunités d’une société à l’IS 

• Atouts de l’IS : capitalisation, réinvestissement, épargne professionnelle. 

• Risques : abus de droit, rémunérations excessives, facturations intragroupe non 
justifiées. 

• Bonnes pratiques pour sécuriser sa stratégie. 
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Méthodes pédagogiques 
• Apports théoriques illustrés par des cas concrets. 
• Études de cas chiffrées. 
• Échanges interactifs et retours d’expérience. 
• Support pédagogique remis à chaque participant. 

 

Modalités d’évaluation 

• Quiz de positionnement en début et fin de formation. 

• Attestation de formation remise à chaque participant. 

 

Compétences visées 
• Décrypter les fiscalités applicables au dirigeant. 
• Identifier les impacts fiscaux et sociaux des choix de rémunération. 
• Construire une stratégie fiscale cohérente entre entreprise et patrimoine 

personnel. 
• Sécuriser les décisions fiscales et patrimoniales dans le cadre réglementaire. 

 

Encadrement et moyens techniques 
• Formatrice : Mélanie Renaud, spécialiste en gestion financière et patrimoniale 

des dirigeants :  
• Intervenants possibles : notaire, avocat ou expert-comptable partenaire 
• Salle équipée : écran, vidéoprojecteur, paperboard, supports imprimés et 

numériques. 
• Groupe limité pour favoriser la personnalisation et les échanges. 

 

Accessibilité et inscription 

Formation ouverte à tous publics. Nos formations sont accessibles à toutes et tous. Des 
aménagements peuvent être proposés en fonction des besoins spécifiques des 
personnes en situation de handicap. Merci de nous signaler toute situation nécessitant 
une adaptation afin que nous puissions étudier les solutions possibles.

 

Avis client 

« Formation très complète et claire. J’ai enfin compris comment optimiser ma 
rémunération et organiser ma fiscalité de dirigeant. Les cas concrets sont un vrai plus. 
» – Jérôme, gérant de PME 

 


